
 
 
 

VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 26 JANVIER 2021 À 19H30 
  

PROJET D’ORDRE DU JOUR  
 
 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
 
CABINET DU MAIRE 
 
3. Nomination d’un maire suppléant; 
 
4. Nomination d’un représentant de la Ville de L’Ancienne-Lorette au sein du conseil 

d’agglomération de la Ville de Québec; 
 
5. Nomination d’un représentant au sein du conseil d’administration d’Expo-Cité; 
 
6. Adhésion à la déclaration d’engagement sur la démocratie et le respect; 
 
 
GREFFE ET CONTENTIEUX 
 
7. Approbation des procès-verbaux des séances ordinaire et extraordinaire du 15 décembre 

2020 et de la séance extraordinaire du 12 janvier 2021; 
 
8. Modification de la résolution 280-20 intitulée « Approbation du calendrier des séances 

ordinaires pour l'année 2021 »; 
 
9. Modification de la résolution 317-20 intitulée « Réalisation du Règlement d’emprunt 

212-2013 et annulation du solde résiduaire »; 
 
10. Bilan du plan d’action à l’égard des personnes handicapées pour l’année 2020 et adoption 

du plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2021; 
 
11. Déclaration – don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par un membre 

du conseil de la ville de L’Ancienne-Lorette – Dépôt; 
 
12. Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil – Dépôt; 



 
13. Déclaration d’un membre du conseil municipal sur la formation éthique et déontologie 

concernant les élus municipaux – Dépôt; 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
 
14. Règlement 355-2021 en remplacement des règlements 143-2010 et 310-2018 concernant 

la tarification de biens et de services et autres frais pour la bibliothèque Marie-Victorin – 
Avis de motion, présentation et dépôt; 

 
 
TRÉSORERIE 
 
15. Règlement no 353-2020 décrétant la taxe foncière et les tarifications ainsi que leur mode de 

paiement pour l’année 2021 en remplacement du règlement 339-2019 – Adoption; 
 
16. Règlement numéro 356-2021 modifiant le règlement numéro 353-2020 décrétant la taxe 

foncière et la tarification ainsi que leur mode de paiement pour l’année 2021 – mesures 
spéciales d’allègement en raison de la Covid-19 - Avis de motion, présentation et dépôt; 

 
17. Financement de règlements d'emprunt pour l’émission d'obligations de 5 000 000 $ - 

Résolution de concordance et courte échéance; 
 
18. Financement de règlements d'emprunt pour l’émission d'obligations de 5 000 000 $ - 

Résolution d'adjudication; 
 
19. Demande d’une carte d’affaires Visa Desjardins pour le maire, monsieur Gaétan Pageau; 
 
20. Autorisation de paiement de la quote-part 2021 à l’agglomération de Québec; 
 
21. Approbation des comptes à payer pour le mois de décembre 2020; 
 
22. Divers; 
 
23. Période de questions; 
 
24. Levée de la séance. 



 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue par 
conférence à distance et à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette, mardi le 
15 décembre 2020 à 19h00. 
 
 
Est présente sur place : Madame Sylvie Papillon, maire par intérim 
(Salle du conseil) 
 
Sont présents à distance : Madame Sylvie Falardeau 
  Madame Josée Ossio 
  Monsieur André Laliberté 
  Monsieur Charles Guérard 
  tous conseillers et formant quorum  
 
Sont présents sur place : Monsieur André Rousseau, directeur général 
(Dans leur bureau) Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque, greffière 
  Madame Anick Marceau, trésorière 
  Monsieur Philippe Millette, directeur à l’urbanisme 
 
Est présente  Madame Caroline Fortin-Dupuis, 
(À distance)  directrice des communications 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame Sylvie Papillon, maire par intérim, souhaite la bienvenue à tous et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 

298-20 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé monsieur André Laliberté 
par et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour soit : 
 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Ajournement de la séance extraordinaire; 
 
3. Reprise de la séance extraordinaire; 
 
4. Adoption du budget pour l’année 2021; 
 
5. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2021-2022-2023; 
 
6. Période de questions; 
 
7. Levée de la séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 3. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun d’ajourner la séance 
extraordinaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est 19h30 au moment de l’ajournement; 

 
EN CONSÉQUENCE 
 



 

 

Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé monsieur André Laliberté 
par et résolu : 

 
D’AJOURNER la séance extraordinaire pour ouvrir la séance ordinaire, il est 
19h30. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

 4. REPRISE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
 

299-20 5. ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2021 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de L’Ancienne-Lorette a préparé son budget pour 
l’année 2021; 
 
CONSIDÉRANT que les revenus doivent être au moins égaux aux dépenses qui 
y figurent; 
 
CONSIDÉRANT que ce budget doit être adopté lors d’une séance extraordinaire 
conformément à la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19); 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé et résolu à l’unanimité : 
 
D’ADOPTER le budget de la Ville de L’Ancienne-Lorette pour l’exercice financier 
2021, lequel se détaille comme suit : 
 

REVENUS 2021 
 
Taxes 30 216 882 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 375 431 $ 

Transferts 653 142 $ 

Services rendus 804 209 $ 

Imposition de droits 803 220 $ 

Amendes et pénalités 115 000 $ 

Autres revenus d’intérêts 112 000 $ 

Autres revenus  37 000 $ 

TOTAL 33 116 884 $ 
 
DÉPENSES 2021 
 
Quote-part à l’agglomération de Québec 16 574 762 $ 

Quote-part à la CMQ 85 928 $ 

Administration générale 3 595 056 $ 

Sécurité publique 139 372 $ 

Transport routier 3 857 445 $ 

Hygiène du milieu 843 916 $ 

Urbanisme et développement 539 194 $ 

Loisirs et culture 5 471 185 $ 

Frais de financement 1 118 726 $ 

Remboursement de la dette à long terme 2 059 577 $ 

Immobilisations à même les revenus 1 600 874 $ 



 

 

Affectations (2 769 151) $ 

TOTAL 33 116 884 $ 
 
 
 
 
DE PUBLIER dans le journal Le Lorettain ainsi que sur le site Internet de la Ville 
le budget 2021. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

300-20 6. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2021-2022-2023 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de L’Ancienne-Lorette doit adopter un programme 
triennal des immobilisations conformément à la Loi sur les cités et villes 
(R.L.R.Q., c. C-19); 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé et résolu à l’unanimité: 
 
D’ADOPTER le Programme triennal d’immobilisations suivant pour les années 
2021-2022-2023 : 
 

NATURE DES 
INFRASTRUCTURES 2021 2022 2023 

Infrastructures de rues, 
d'aqueduc et d'égout 2 860 500 $  3 500 000 $ 3 500 000 $ 

Autres infrastructures 327 400 $ 1 347 500 $ 1 016 600 $ 

Machinerie, véhicules et 
équipements divers 350 000 $ 618 000 $ 418 000 $ 

Bâtiments  825 000 $ 870 000 $ 140 000 $ 

Parcs et sites des loisirs 416 000 $ 50 000 $ 50 000 $ 

Informatique  249 300 $ - - 

  5 028 200 $  6 385 500 $  5 124 600 $ 

    

FINANCEMENT     

Activités de fonctionnement  1 600 874 $ 1 452 471 $ 1 752 471 $ 

Excédent de fonctionnement 
non affecté 1 289 326 $ - - 

Fonds de parcs et de 
terrains de jeux 338 000 $ - - 

Subvention potentiel - TECQ 
2019-2023 1 800 000 $  1 200 000 $  - 

Règlements d'emprunt - 3 733 029 $  3 372 129 $ 

  5 028 200 $  6 385 500 $  5 124 600 $ 

 
DE PUBLIER sur le site Internet de la Ville le Programme triennal 
d’immobilisations 2021, 2022 et 2023. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

301-20 8. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que l’ordre du jour a été traité; 
 



 

 

EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 
 
 
DE LEVER la séance, il est 20h32. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 
 
____________________________   
SYLVIE PAPILLON    Me Marie-Hélène Leblanc Bourque 
Maire par intérim     Greffière 



 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal tenue par 
conférence à distance et à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette, mardi le 
15 décembre 2020 à 19h00. 
 
 
Est présente sur place : Madame Sylvie Papillon, maire par intérim 
(Salle du conseil) 
 
 
Sont présents à distance : Madame Sylvie Falardeau 
  Madame Josée Ossio 
  Monsieur André Laliberté 
  Monsieur Charles Guérard 
  tous conseillers et formant quorum  
 
Sont présents sur place : Monsieur André Rousseau, directeur général 
(Dans leur bureau) Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque, greffière 
  Madame Anick Marceau, trésorière 
  Monsieur Philippe Millette, directeur à l’urbanisme 
 
Est présente  Madame Caroline Fortin-Dupuis, 
(À distance)  directrice des communications 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame Sylvie Papillon, maire par intérim, souhaite la bienvenue à tous et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
 

302-20 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT les propositions d’ajouts, en varia, des points suivants : 
 
a) Renouvellement des assurances de la Ville 2021; 
 
b) Réalisation du Règlement d’emprunt 212-2013, appropriation d’une source 

de financement versée comptant non prévue au règlement original et 
annulation du solde résiduaire; 

 
c) Entretien des sentiers appartenant au Ministère des transports; 
 
CONSIDÉRANT l’absence d’opposition pour l’ajout de ces points; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur Charles Guérard, appuyé par madame Sylvie 
Falardeau et résolu :  
 
QUE l’ordre du jour soit : 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
 
GREFFE ET CONTENTIEUX 
 
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 novembre 

2020; 
 
4. Adhésion à l’entente entre l’Union des municipalités du Québec et Énergir; 
 
5. Dossiers de vente pour taxes impayées; 
 



 

 

 
RESSOURCES HUMAINES 
 
6. Projet d’entente entre la Ville de L’Ancienne-Lorette et le Syndicat de la 

fonction publique, section locale 4790 – horaire d’hiver 2020-2021; 
 
URBANISME 
 
7. Règlement Omnibus no347-2020 modifiant le règlement de zonage no V-

965-89 – Adoption; 
 
8. Règlement de concordance no354-2020 modifiant le règlement relatif aux 

permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, 
de lotissement et de construction no V-86-2008 – Avis de motion, 
présentation et dépôt; 

 
9. Demande de dérogation mineure – 1354, rue Marianne; 
 
10. Demande de dérogation mineure – 958, rue Ferrant; 
 
11. Demande de dérogation mineure – 2022, rue de L’Entrait; 
 
12. Octroi de contrat pour la gestion animalière avec la Société protectrice des 

animaux (SPA) - Conclusion et signature; 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
13. Autorisation de vente de machinerie et véhicules à l’enchère; 
 
 
TRÉSORERIE 
 
14. Règlement no 353-2020 décrétant la taxe foncière et les tarifications ainsi 

que leur mode de paiement pour l’année 2021 en remplacement du 
règlement 339-2019 – Avis de motion, présentation et dépôt; 

 
15. Approbation des comptes à payer pour le mois de novembre 2020; 
 
16. Divers; 
 

a) Renouvellement des assurances de la Ville 2021; 
 

b) Réalisation du Règlement d’emprunt 212-2013, appropriation d’une 
source de financement versée comptant non prévue au règlement 
original et annulation du solde résiduaire; 

 
c) Entretien des sentiers appartenant au Ministère des transports; 

 
17. Période de questions; 
 
18. Levée de la séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 

303-20 3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
24 NOVEMBRE 2020 
 
CONSIDÉRANT que le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 novembre 
2020 a été remis à chaque membre du conseil, conformément à l’article 333 de 
la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19);  
 
CONSIDÉRANT que les règles édictées par cet article ont été respectées et que 
la greffière est dispensée d’en faire lecture;  



 

 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’approuver le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 24 novembre 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par madame Sylvie 
Falardeau et résolu :  
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 novembre 2020. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

304-20 4. ADHÉSION À L’ENTENTE ENTRE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC ET ÉNERGIR 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités sont, en vertu de la Loi sur les 
compétences municipales (L.R.Q., c. C-41.1), gestionnaires et propriétaires de 
l’emprise publique municipale; 
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q. chapitre R-6.01) 
accorde au distributeur de gaz naturel un droit d’accès au territoire municipal afin 
qu’il puisse déployer et entretenir se réseaux de distribution; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est aussi prévu que l’installation de ces réseaux sur le 
territoire municipal s’effectue selon les conditions convenues entre le distributeur 
et la municipalité ou, à défaut d’entente, aux conditions fixées par la Régie de 
l’énergie; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est important que chaque partie, qu’il s’agisse d’une 
municipalité, d’un contribuable ou d’une entreprise de distribution de gaz, 
assume sa juste part des coûts découlant de la présence d’équipements dans 
l’emprise publique municipale ou de leur délocalisation à la demande de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que le 29 octobre 2019, Énergir et l’UMQ ont conclu une 
entente-cadre à cet égard; 
 
CONSIDÉRANT que l’entente prévoit une compensation pour les coûts assumés 
par les municipalités sur la base d’un ratio de 2,5 % des coûts des travaux 
d’implantation ou d’amélioration effectués par Énergir sur le territoire de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que l’entente prévoit aussi un partage de coûts tenant compte 
de la dépréciation de l’actif lorsque la municipalité doit exiger un déplacement 
des réseaux du distributeur gazier; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par monsieur Charles 
Guérard et résolu : 
 
QUE les conditions prévues à l’entente-cadre entre l’UMQ et Énergir soient 
adoptées telles que soumises. 
 
QUE copie de cette résolution soit transmise à l’UMQ et à Énergir. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 
 
 



 

 

305-20 5. DOSSIERS DE VENTE POUR TAXES IMPAYÉES 
 
CONSIDÉRANT que la Loi impose au Conseil le devoir de percevoir le paiement 
des taxes municipales et autres services municipaux et, si nécessaire, 
entreprendre les procédures judiciaires qui s’imposent; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt, séance tenante, de la liste à jour, en date de la 
présente, des dossiers nécessitant la prise de procédures judiciaires de ventes 
pour taxes impayées ou autres recours pour services municipaux impayés; 
 
CONSIDÉRANT que la liste ci-devant mentionnée est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante; 
 
CONSIDÉRANT la conclusion d’une entente forfaitaire intervenue avec la firme 
Chabots et Associés avocats concernant les frais et honoraires judiciaires et 
extrajudiciaires au montant de 800 $ plus taxes, lesquels seront à la charge des 
propriétaires fonciers visés par les procédures judiciaires; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 
QUE le préambule ainsi que la liste ci-devant mentionnée font partie intégrante 
de la présente résolution; 
 
QUE le conseil municipal mandate la firme Chabot et Associés avocats pour 
procéder aux recouvrements judiciaires des créances apparaissant à la liste 
ci-devant mentionnée et déposée séance tenante; 
 
QUE le conseil municipal ratifie l’entente forfaitaire intervenue entre la ville et la 
firme Chabot et Associés avocats telle que ci-devant mentionnée. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

306-20 6. PROJET D’ENTENTE ENTRE LA VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE ET LE 
SYNDICAT DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4790 – 
HORAIRE D’HIVER 2020-2021 

 
CONSIDÉRANT que la Ville a eu des discussions et des rencontres avec la 
direction, les contremaitres et le syndicat sur l'impact de la Loi concernant les 
propriétaires et exploitants de véhicules lourds concernant le temps de repos 
obligatoire de huit heures dont un opérateur dans la conduite de véhicule lourd 
doit bénéficier entre chaque quart de travail; 
 
CONSIDÉRANT que l'horaire des employés des travaux publics pendant la 
saison du déneigement doit respecter la Loi afin éviter des répercussions sur la 
santé et la sécurité des employés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a élaboré un projet pilote d'horaire qui pourrait être 
intégré à la convention collective, si l’expérience s'avère positive; 
 
CONSIDÉRANT que deux employés des travaux publics ont été transférés sur 
le quart de travail de nuit; 
 
CONSIDÉRANT que les contremaitres doivent, dans la gestion de leur effectif, 
s'assurer que les temps de repos imposés par la soient appliqués; 
 
CONSIDÉRANT que les employés sur ce quart de travail pourraient être 
transférés de jour, lorsque le travail n'est pas suffisant de nuit; 
 
CONSIDÉRANT que le quart de nuit compte maintenant trois personnes, le chef 
d'équipe et deux journaliers; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que les coûts supplémentaires à prévoir sont les deux primes 
de soir de 1,29 $/heure, mais que ce projet évitera un certain nombre d'heures 
en temps supplémentaires; 
 

CONSIDÉRANT que ce projet pilote permet de ne pas prévoir de quart de travail 
de soir la fin de semaine, puisque les employés de nuit seront déjà présents; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par madame Sylvie 
Falardeau et résolu : 
 

D'AUTORISER le directeur général ou en son absence la greffière de procéder à 
la conclusion et à la signature de ce projet de lettre d'entente relativement à 
l'horaire d’hiver 2020-2021. 
 
DE PERMETTRE l'essai de ce projet pilote pour la période hivernale 2020-2021. 
 
DE PROCÉDER à l'évaluation de celui-ci à mi-parcours et de l'intégrer à la 
convention si celui-ci est positif pour la Ville. 
 

 ADOPTÉE 
 
 

307-20 7. RÈGLEMENT OMNIBUS NO347-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NO V-965-89 – ADOPTION 
 

 
CONSIDÉRANT qu’à la séance du 28 avril 2020, le conseil a déposé et 
présenté, par sa résolution 118-20, le premier projet de Règlement omnibus 
no 347-2020 modifiant le règlement de zonage no V-965-89;  
 
CONSIDÉRANT qu’à la séance du 26 mai 2020, le conseil a adopté, par sa 
résolution 135-20, le premier projet de Règlement omnibus no 347-2020 
modifiant le règlement de zonage no V-965-89; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil a remplacé le 26 mai 2020 la procédure de 
consultation publique par une consultation écrite en conformité avec le décret 
ministériel 2020-033 adopté par l’Assemblée nationale, en contexte de crise 
sanitaire, le 7 mai 2020; 
 

CONSIDÉRANT qu’à la suite de la parution le 3 juillet 2020 d’un avis public 
destiné aux personnes intéressées, une consultation virtuelle a été tenue le 
23 juillet 2020; 
 

CONSIDÉRANT QUE le premier projet a été soumis à une démarche de 
participation virtuelle menée du 14 septembre au 4 octobre 2020; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du règlement a été donné à la séance du 
24 novembre 2020; 
 

CONSIDÉRANT QUE le second projet de Règlement omnibus no 347-2020 
modifiant le règlement de zonage no V-965-89 a été adopté le 24 novembre 
2020; 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’adopter le Règlement no 347-2020; 
 

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes ont été respectées et que les membres du conseil municipal déclarent 
avoir pris connaissance du règlement et renoncent à sa lecture; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur Charles 
Guérard et résolu : 
 

D’ADOPTER le Règlement no 347-2020 modifiant le Règlement V-965-89. 
 

 ADOPTÉE 
 



 

 

 
308-20 8. RÈGLEMENT NO 354-2020 DÉCRÉTANT LA TAXE FONCIÈRE ET LES 

TARIFICATIONS AINSI QUE LEUR MODE DE PAIEMENT POUR L’ANNÉE 
2021 EN REMPLACEMENT DU RÈGLEMENT NO 339-2019 – AVIS DE 
MOTION, PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT ET DÉPÔT 
 
Avis de motion est, par les présentes, donné par monsieur André Laliberté à 
l’effet qu’il ou un autre membre de ce conseil proposera ou appuiera l’adoption 
d’un règlement intitulé Règlement no 354-2020. 
 
L’objet de ce règlement est de fixer un taux pour la taxe foncière générale et les 
autres tarifications. 
 
Le projet de règlement a été déposé, présenté et expliqué. Des copies dudit 
projet étaient disponibles pour tous. 

 
 

309-20 9. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 1354, RUE MARIANNE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée par monsieur 
Benoit Ferland, propriétaire du 1354, rue Marianne à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne le lot 1 780 730 situé dans la zone 
R-A/B42; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à rendre réputé conforme l’implantation 
d’un escalier situé à 1,8 mètre de la ligne avant de terrain alors que le minimum 
prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 4,5 mètres; 
 
CONSIDÉRANT que le bâtiment a été construit en 2019 et a fait l’objet de 
dérogations mineures par le conseil municipal, notamment visant à permettre la 
construction d’un escalier à 2 mètres de la ligne avant du terrain; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a eu une erreur lors du calcul de la marge de recul avant 
de l’escalier du balcon situé en façade; 
 
CONSIDÉRANT que l’élément dérogatoire a été relevé à la suite de la 
confection du certificat de localisation produit par Renaud Hébert, 
arpenteur-géomètre, portant la minute 2730 et daté du 9 novembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par madame Sylvie 
Falardeau et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à rendre réputé conforme l’implantation d’un 
escalier situé à 1,8 mètre de la ligne avant de terrain alors que le minimum 
prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 2 mètres. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 



 

 

 
310-20 10. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 958, RUE FERRANT 

 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée par madame 
Sarah Beaudry, propriétaire du 958, rue Ferrant à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne le lot 1 311 796 situé dans la zone 
R-A/B51;; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à permettre la construction d’un garage 
attenant avec une marge de recul avant de 4,7 mètres alors que le minimum 
prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 6,1 mètres; 
 
CONSIDÉRANT que la demanderesse souhaite construire un garage annexé 
afin d’y entreposer deux véhicules tout-terrain et une remorque; 
 
CONSIDÉRANT les plans d’architecture produits par Martine Perreault 
Designer, datés du 5 octobre 2020; 
 
CONSIDÉRANT que le garage empiète en partie dans la marge de recul avant 
afin d’éviter l’obstruction de deux fenêtres situées sur le côté de la résidence; 
 
CONSIDÉRANT que l’architecture du garage est soignée et s’harmonise 
adéquatement avec la résidence; 
 
CONSIDÉRANT que les voisins immédiats ont été consultés; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par monsieur Charles 
Guérard et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à permettre à permettre la construction d’un 
garage attenant avec une marge de recul avant de 4,7 mètres alors que le 
minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 6,1 mètres. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

311-20 11. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 2022, RUE DE L’ENTRAIT 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée par monsieur 
François Michaud, propriétaire du 2022, rue de L’Entrait à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne le lot 1 313 447 situé dans la zone 
R-A/A1;; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à permettre que l’espace utilisé pour les 
fins d’un stationnement représente 45 % de la superficie de la cour avant alors 
que le maximum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 40 %, 
le tout selon le plan déposé par le demandeur le 6 novembre 2020; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que le demandeur souhaite élargir d’un (1) mètre l’entrée 
d’auto existante pour un total de 5,5 mètres afin de faciliter le stationnement des 
véhicules; 
 
CONSIDÉRANT que le même type de pavé uni utilisé pour le stationnement 
actuel sera installé pour l’agrandissement  
 
CONSIDÉRANT que ce type d’agrandissement sera dorénavant conforme en 
vertu du futur règlement omnibus; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à permettre que l’espace utilisé pour les fins 
d’un stationnement représente 45 % de la superficie de la cour avant alors que 
le maximum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

312-20 12. CONTRAT AVEC LA SPCA – CONCLUSION ET SIGNATURE 

 
CONSIDÉRANT que le 1er novembre 2020, le refuge Les Fidèles Moustachus 
annonçait à la Ville l'arrêt de sa prestation de service en ce qui a trait à la 
gestion animalière; 
 
CONSIDÉRANT que le refuge Les fidèles Moustachus assurait la gestion et le 
contrôle des animaux errants, perdus ou malades sur le territoire de la Ville 
depuis le 15 juillet 2015; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a entamé une recherche pour remplacer son 
contrôleur animalier; 
 
CONSIDÉRANT qu’après analyse, un seul organisme assure la garde, le 
contrôle, la capture et la stérilisation des animaux sur le territoire de 
l'agglomération de Québec, soit l'organisme à but non lucratif de la Société 
Protectrice des Animaux (SPA) de Québec; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de services entrerait en fonction à partir du 
1er janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT que les frais reliés à ce contrat sont de 33 840 $ annuellement 
et qu’il n’y a aucune taxe applicable à ces montants, car la SPA est un 
organisme de bienfaisance; 
 
CONSIDÉRANT que l’entente est d’une durée de quatre ans pour un montant 
total de 135 360 $; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat peut être octroyé de gré à gré puisque la SPA est 
la seule organisation offrant ce type de service sur le territoire de l’agglomération 
de Québec et qu’il s’agit d’un organisme à but non lucratif; 



 

 

 
CONSIDÉRANT que les sommes nécessaires seront prises au poste budgétaire 
02-290-00-419 « Gestion animalière »; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par madame Sylvie 
Falardeau et résolu : 
 
D'AUTORISER le directeur général ou en son absence ou incapacité d'agir, la 
trésorière à signer la convention pour les services animaliers à intervenir entre la 
Ville de L'Ancienne-Lorette et la SPA de Québec. 
 
D'AUTORISER la trésorière, ou en son absence ou incapacité d'agir 
l'assistante trésorière, à effectuer tous les paiements concernant les demandes 
qui proviendront de la compagnie, sur production des documents requis. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

313-20 13. AUTORISATION DE VENTE DE MACHINERIE ET VÉHICULES À L’ENCHÈRE 

 
CONSIDÉRANT que le Service des travaux publics désire se départir de 
machinerie étant donné la fin de vie utile ces dernières; 
 
CONSIDÉRANT que la liste des véhicules ou équipements est la suivante : 
 
➢ Tracteur Ford New Holland 3930 1994 (# série 8060539) 

➢ Pickup Ford F-250 2008 (# série 1 FTNF20568EB31797) 

➢ Camionnette F-150 2009 (# série 1FTRX148X9FB12579) 

➢ Camionnette F-150 2010 (# série 1 FTEX1 E81 AFC99552) 

➢ Komatsu WA-320 2006 (# série A32903) 

➢ RPM TECH -R36R 2006 (# série KEE) 

➢ John Deere 710G 2006 (# série T0710GX961415) 
 
CONSIDÉRANT qu’afin de s'assurer d'obtenir le meilleur prix pour la machinerie 
et les véhicules, le Service des travaux publics souhaite retenir les services de 
l'entreprise Les Encans Ritchie Bros pour la vente de ces derniers sous forme 
d'enchères; 
 
CONSIDÉRANT que Les Encans Ritchie Bros sont reconnus dans le domaine 
de la construction comme étant la plus grande entreprise dans le domaine 
augmentant ainsi pour la Ville, la possibilité d'avoir un meilleur résultat de vente; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut considérer des frais de commissions 
approximativement de 15 %; 
 
CONSIDÉRANT que la valeur comptable aux livres de ces équipements aux 
31 décembre 2020 est de 195 431,85 $; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est probable que la valeur comptable soit supérieure à la 
valeur marchande, car ces équipements ont été amortis sur une durée de 
20 ans, alors que les véhicules ont une durée de vie utile approximativement de 
10 ans et que la machinerie lourde a une durée de vie utile entre 12 à 15 ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y aura une perte sur disposition à considérer si la vente de 
ses équipements est inférieure aux valeurs aux livres; 
 
CONSIDÉRANT que la dette restante sur ces équipements au 31 décembre 
2020 est de 303 293,89 $; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que le produit de disposition de la vente, jusqu'à concurrence 
de la dette, devra être affecté pour le remboursement de la dette; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faudra procéder aux paiements complets de cette dette en 
2022; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 
QUE le conseil municipal autorise le Service des travaux publics à procéder à la 
vente des équipements motorisés ci-haut mentionnés par l'entremise de la 
compagnie Les Encans Ritchie Bros Ltée. 
 
QUE le directeur des travaux publics soit autorisé à signer les documents 
nécessaires à la réalisation de la présente résolution. 
 
QUE le Service de la trésorerie soit autorisé à procéder au paiement complet de 
la dette de ses équipements lors du refinancement en 2022 et d'utiliser 
l'excédent de fonctionnement non affecté. 
 
 ADOPTÉE 
 

314-20 14. RÈGLEMENT NO353-2020 DÉCRÉTANT LA TAXE FONCIÈRE ET LES 
TARIFICATIONS AINSI QUE LEUR MODE DE PAIEMENT POUR L’ANNÉE 
2021 EN REMPLACEMENT DU RÈGLEMENT NO 339-2019 – AVIS DE 
MOTION, PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT ET DÉPÔT 
 
Avis de motion est, par les présentes, donné par madame Sylvie Falardeau à 
l’effet qu’il ou un autre membre de ce conseil proposera ou appuiera l’adoption 
d’un règlement intitulé Règlement no 353-2020. 
 
L’objet de ce règlement est de fixer un taux pour la taxe foncière générale et les 
autres tarifications. 
 
Le projet de règlement a été déposé, présenté et expliqué. Des copies dudit 
projet étaient disponibles pour tous. 

 
 

315-20 15. APPROBATION DES COMPTES À PAYER POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 
2020 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’approuver la liste des comptes à payer pour le 
mois de novembre 2020 comme suit : 
 

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

− Rémunération et remises 472 375,45 $ 

− Biens et services 4 336 256,49 $ 
 

REMBOURSEMENTS 

− Taxes, inscription aux activités 
 des loisirs et dépôt de garantie 14 711,80 $ 

 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

− Immobilisations 1 175 506,24 $ 
 

TOTAL 5 998 849,98 $ 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé par monsieur Charles Guérard, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 



 

 

D’APPROUVER la liste des comptes à payer pour le mois de novembre 2020, 
d’en autoriser et ratifier les paiements. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

316-20 16. RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES 2021 
 
CONSIDÉRANT la réception de la facture de Ultima assurance et gestion de 
risques portant le no 24729 au montant de 244 569 $; 
 
CONSIDÉRANT que cette facture concerne le renouvellement de la police 
d’assurance noMMQP-03-023057 de la Ville de L’Ancienne-Lorette pour l’année 
2021; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’acquitter ladite facture et de renouveler les 
assurances de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur André Laliberté, appuyé par madame Sylvie 
Falardeau et résolu : 
 
QUE le conseil municipal autorise le paiement de la facture no 24729 au montant 
de 244 569 $ concernant le renouvellement des assurances de la Ville pour 
l’année 2021; 
 
QUE le montant requis par la présente résolution soit prélevé à même le budget 
prévu à cet effet; 
 
QUE la trésorière ou, en son absence ou incapacité d’agir, l’assistante-trésorière 
soit autorisée à effectuer le paiement au montant de 244 569 $, toutes taxes 
incluses, pour le renouvellement des assurances de la Ville pour l’année 2021. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

317-20 17. RÉALISATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 212-2013, APPROPRIATION 
D’UNE SOURCE DE FINANCEMENT VERSÉE COMPTANT NON PRÉVUE AU 
RÈGLEMENT ORIGINAL ET ANNULATION DU SOLDE RÉSIDUAIRE 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de L’Ancienne-Lorette a entièrement réalisé 
l’objet du règlement 212-2013 décrétant des dépenses en immobilisations et 
un emprunt de 2 800 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été utilisé à la hauteur de 2 601 150,89 $ 
pour divers travaux réalisés entre 2014 et 2016; 
 
CONSIDÉRANT qu’une partie de ce règlement a été financés de façon 
permanente au montant de 1 019 597 $ le 10 avril 2018; 
 
CONSIDÉRANT qu’il existe pour ce règlement un solde non contracté de 
1 780 403 $ du montant de l’emprunt approuvé par le Ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire et qui ne peut être utilisé à 
d’autres fins; 
 
CONSIDÉRANT que le financement de ce solde n’est pas requis et qu’il 
devrait plus apparaître dans les registres du Ministère; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, à cette fin, de modifier le règlement d’emprunt 
212-2013 pour ajuster ce montant en appropriant une subvention TECQ 
2014-2018 au montant de 963 320,38 $, ainsi qu’une somme de 618 233,51 $ 
provenant de l’excédent de fonctionnement non affecté.  
 
EN CONSÉQUENCE 



 

 

 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 
QUE la Ville de L’Ancienne-Lorette modifie le règlement 212-2013 de la façon 
suivante : 
 

1)  par le remplacement du montant de la dépense ou de l’emprunt 
par 2 601 150,89 $;  

 
2)  par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter 

une partie de la dépense, la Municipalité affecte l’excédent de 
fonctionnement non affecté au montant de 618 233,51 $; 

 
3)  par l’affectation d’une subvention au montant de 963 320,38 $ 

provenant de la TECQ 2014-2018 pour les travaux 
d’agrandissement de l’hôtel de ville. 

 
QUE la Ville de L’Ancienne-Lorette informe le ministère des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire que le pouvoir d’emprunt du règlement 212-2013 
ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ces 
règlements par la présente résolution. 
 
QUE la Ville de L’Ancienne-Lorette demande au Ministère d’annuler dans ses 
registres les soldes résiduaires mentionnés à l’annexe. 
 
QU’UNE copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire . 
 
 ADOPTÉE 
 
 

318-20 18. POINT D’INFORMATION - ENTRETIEN DES SENTIERS APPARTENANT AU 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

 
Madame Sylvie Papillon, à titre de maire par intérim, désire informer les citoyens 
que les sentiers du Ministère des transports du Québec situés sur le territoire de 
la Ville de L’Ancienne-Lorette seront entretenus tout au long de l’hiver. 
 
 

19. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

319-20 20. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que l’ordre du jour a été traité; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par madame Sylvie Falardeau, appuyé par monsieur André 
Laliberté et résolu : 
 
DE LEVER la séance, il est 8h13. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 
 
____________________________   
SYLVIE PAPILLON    Me Marie-Hélène Leblanc Bourque 
Maire par intérim     Greffière 
 
 



 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue par 
conférence à distance et à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette, mardi le 
12 janvier 2021 à 17h. 
 
 
Est présente sur place : Monsieur Gaétan Pageau, maire  
(Salle du conseil) 
 
Sont présents à distance : Madame Sylvie Papillon 
  Madame Sylvie Falardeau 
  Madame Josée Ossio, arrivée à 17h08 
  Monsieur André Laliberté 
  Monsieur Charles Guérard 
  tous conseillers et formant quorum  
 
Sont présents sur place : Monsieur André Rousseau, directeur général 
(Dans leur bureau) Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque, greffière 
  Madame Anick Marceau, trésorière 
 
Est présente  Madame Caroline Fortin-Dupuis, 
(À distance)  directrice des communications 

 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur Gaétan Pageau, maire, souhaite la bienvenue à tous et procède à 
l’ouverture de la séance. 
 
 

1-21 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par André Laliberté et résolu :  
 
QUE l’ordre du jour soit : 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Résolution d’appui à la Maison des jeunes; 
 
4. Droit de premier refus sur la vente du terrain situé sur le lot 6 123 996; 
 
5. Période de questions; 
 
6. Levée de la séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2-21 3. RÉSOLUTION D’APPUI À LA MAISON DES JEUNES 

 
CONSIDÉRANT que la Maison des jeunes souhaite bénéficier du Programme 
d'aide financière aux infrastructures jeunesse qui soutient l'amélioration des 
infrastructures destinées aux jeunes de 15 à 29 ans, partout au Québec, en 
complémentarité avec les autres programmes gouvernementaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Maison des jeunes désire déposer un projet de 
construction pour un gazebo, 40 pieds par 40 pieds, situé près du futur bâtiment 
de la Saint-Vincent-de-Paul; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal entend appuyer la demande de la 
Maison des jeunes pour son projet de construction de gazebo; 



 

 

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par André Laliberté et résolu : 
 
QUE le conseil municipal appuie la Maison des jeunes quant à son projet de 
construction d’un gazebo qui sera déposé dans le cadre du Programme d'aide 
financière aux infrastructures jeunesse. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
Arrivée de madame Josée Ossio, conseillère à 17h08. 
 
 

3-21 4. DROIT DE PREMIER REFUS SUR LA VENTE DU TERRAIN SITUÉ SUR LE 
LOT 6 123 996 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de L’Ancienne-Lorette a vendu le 3 octobre 2017 le 
lot 6 123 996 du cadastre du Québec à la société Endoceutics; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de vente intervenu contenait une clause de droit 
de premier refus en faveur de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que le 5 janvier 2021, la direction générale de la Ville prenait 
connaissance d’un avis de la part de la société Endoceutics contenant une offre 
d’achat avec un tiers; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville bénéficiait alors de dix jours pour donner suite à cet 
avis en annonçant le rachat du lot et, à défaut de quoi, le droit de premier refus 
s’éteignait; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil a pris connaissance de l’ensemble du dossier et 
ne souhaite pas se prévaloir de son droit de premier refus en achetant le lot 
6 123 996; 
 
CONSIDÉRANT que si la transaction avec le tiers ne se concrétise pas, la 
clause de droit de premier refus en faveur de la Ville demeurera valide selon les 
termes de l’acte de vente du 3 octobre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
QUE le conseil municipal confirme qu’il ne se prévaudra pas de la clause « Droit 
de premier refus » prévue à l’acte de vente intervenue le 3 octobre 2017 avec la 
société Endoceutics. 
 
 ADOPTÉE 
 
POINT D’INFORMATION – SERVICES OUVERTS OU FERMÉS (Cet item n’a 
pas été ajouté à l’ordre du jour) 
 
Monsieur Gaétan Pageau, maire, demande au directeur général, Monsieur 
André Rousseau, d’informer les citoyens de la Ville quant aux différents services 
municipaux qui sont ouverts ou fermés actuellement en raison du confinement 
imposé par le Gouvernement. 
 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

4-21 6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que l’ordre du jour a été traité; 



 

 

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par André Laliberté appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
DE LEVER la séance, il est 17h18. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 
 
____________________________   
GAÉTAN PAGEAU    Me Marie-Hélène Leblanc Bourque 
Maire      Greffière 



 

 

 

 

1575, rue Turmel 
L’Ancienne-Lorette 
(Québec) G2E 3J5 

Tél. : 418 872-9811 
Télé. : 418 641-6019 

 

 

 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA VILLE DE L'ANCIENNE-LORETTE 
POUR L’ANNÉE 2021 

 
 

 

 

Mardi 26 janvier Mardi 27 juillet 

Mardi 23 février Mardi 31 août 

Mardi 30 mars Mardi 28 septembre 

Mardi 27 avril Mardi 19 octobre 

Mardi 25 mai Mardi 30 novembre 

Mardi 29 juin Mardi 14 décembre 

 
 
 
Les séances se tiennent à 19h30 à l’hôtel de ville situé au 1575, rue Turmel à 
L’Ancienne-Lorette et seront diffusées en temps réel sur le site internet de la Ville via 
la plateforme YouTube. 
 
 
 
 
Service du greffe 
Janvier 2021 

https://www.youtube.com/channel/UCWXXkitWd5HX7q2_ZLuV-7Q
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https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/modes-transport-utilises/mobilite-motorisee/Documents/Guide-aide-mobilite-motorisee.pdf
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/modes-transport-utilises/mobilite-motorisee/Documents/Guide-aide-mobilite-motorisee.pdf
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 
 

RÈGLEMENT NO 355-2021 
_________________________________________ 
 

RÈGLEMENT NO 355-2021 EN REMPLACEMENT 
DES RÈGLEMENTS 143-2010 ET 310-2018 
CONCERNANT LA TARIFICATION DE BIENS ET 
DE SERVICES ET AUTRES FRAIS POUR LA 
BIBLIOTHÈQUE MARIE-VICTORIN 
_________________________________________ 

 
 

CONSIDÉRANT que le Règlement no       a été adopté le      ; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion de ce règlement a été donné à la séance 
du       et que celui-ci a été présenté et déposé à la même séance; 
 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal de la Ville de L'Ancienne-Lorette 
ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 
 
 

ARTICLE 1. DÉFINITIONS 
 

1.1. Dans ce règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 
entend par : 

 

➢ Bénéficiaire du programme « Accès L’Ancienne-Lorette » : une 
personne qui réside à l’extérieur du territoire de la ville, dont le lieu de 
travail est situé dans le territoire de la ville; 

 

➢ Bien culturel : un livre, un livre audio, un périodique, un livre de 
location, un disque compact, un laissez-passer musée ou un jeu; 

 

➢ Famille : l’ensemble des personnes habitant dans un même 
logement; 

 

➢ Non résident : une personne qui réside à l’extérieur du territoire de 
la Ville de L’Ancienne-Lorette; 

 

➢ Retard : remise d’un bien culturel après la date prévue pour son 
retour. 

 
 

ARTICLE 2. PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUES 
 

2.1. La bibliothèque peut, à la demande d’un abonné, emprunter un maximum 
de cinq documents écrits à la fois d’une autre bibliothèque ou institution 
québécoise. 

 

2.2. La bibliothèque prête, gratuitement, à une autre bibliothèque ou à un 
centre d’information documentaire, un document écrit à l’exception d’un 
document destiné à la consultation sur place, d’un document en location, 
d’un livre réservé ou d’un document non imprimé. 

 

Service ou bien offert Catégorie de 
service ou de 

bien 

Clientèle Tarif 

Demande d’un abonné pour 
un document en 
provenance d’une autre 
bibliothèque ou institution 
québécoise 

Livre Abonné Gratuit ou les 
frais exigés par 
l’autre 
bibliothèque ou 
institution Périodique Abonné 



 

 

Prêt à une autre 
bibliothèque ou institution 
québécoise 

Livre Autre institution Gratuit 

Périodique Autre institution 0,15 $/page 

 
 

ARTICLE 3.  TARIFICATION ET FRAIS  
 
3.1 La tarification pour la délivrance de documents et pour la fourniture de 

services est imposée comme suit : 
 

Service ou 
bien offert 

Catégorie de service ou 
de bien 

Clientèle Tarif 

Abonnement Sans objet Propriétaire, 
locataire, 
résident ou 
occupant d’un 
immeuble situé 
dans le territoire 
de la Ville de 
L’Ancienne-
Lorette 

Gratuit 

 Six mois Non résident 50 $ 

 Un an Non résident 100 $ 

 Six mois Famille non 
résidente 

100 $ 

 Un an Famille non 
résidente 

200 $ 

 Un an Bénéficiaire du 
programme 
« Accès 
L’Ancienne-
Lorette » 

50 $ 

Prêt d’un livre, 
d’un livre audio, 
d’un périodique, 
d’un laissez-
passer musée, 
d’un jeu ou d’un 
disque compact 

Sans objet Abonné Gratuit 

Location d’un 
best-seller 

Sans objet Abonné 3,50 $ 

Émission de la 
carte d’abonné 

Première carte Abonné Gratuit 

Remplacement Abonné 2 $ 

Copie noir et 
blanc 

Photocopie formats lettre et 
légal 

Tous 0,15 $/copie 

Copie noir et 
blanc 

Photocopie format tabloïd Tous 0,25 $/copie 

Impression 
couleur 

Impression format lettre ou 
légal 

Tous 1,50 $/copie 

Impression noir 
et blanc 

Impression formats lettre ou 
légal 

Tous 0,50 $/copie 

Accès aux 
ordinateurs et à 
Internet 

Sans objet Tous Gratuit 

Vente de sacs 
réutilisables, 
vendus dans 
divers bâtiments 
municipaux 

 

 

Sans objet Tous 1,50 $  



 

 

Vente de dons 
ou de livres 
élagués 

Sans objet Tous 1 $ pour un livre 
régulier ou un 
CD, 0,10 $ pour 
un périodique et 
5 $ pour un livre 
grand format, 
beau livre, de 
référence ou un 
jeu. 

 
3.2 Les frais de retard sont imposés comme suit : 
 

Frais Catégorie Clientèle Tarif 

Retard d’un livre, livre 
audio, périodique ou disque 
compact. 

Sans objet Abonné 0,20 $/jour, 

max. 3 $ document 

Retard d’un  

best-seller ou d’un jeu 

Sans objet Abonné 0,50 $/jour 

max. 7 $ document 

Retard d’un laisser-passer 
musée 

Sans objet Abonné 2 $ / jour, max. 20 $ 
laisser-passer 

 
 
3.3 Les frais pour un bris ou une perte d’un bien culturel sont imposés comme 

suit : 
 

Frais 

 

Clientèle Tarif 

Perte d’un bien culturel ou d’une 
pièce non remplaçable de jeu 

Tous Coût réel du bien plus 10 $ pour 
frais d’administration 

Dommage réparable à un bien 
culturel 

Tous 10 $ 

Perte du livret d’un disque Tous 2 $ 

Perte d’un boîtier de disque 
compact 

Tous 2 $ 

Perte d’un laisser-passer musée Tous 20 $  

Le document est facturé après dix 
(10) jours de retard. 

 
 

ARTICLE 5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
  

 
Adopté à la Ville de L’Ancienne-Lorette, ce      e jour de       2020. 
 
 
 

    
GAÉTAN PAGEAU Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
 
 
Certificat 
 
Avis de motion, dépôt et présentation       
Adoption du règlement       
Avis de promulgation       
 
 

    
GAÉTAN PAGEAU Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 



 

 

Certificat de promulgation 
 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné, greffier de la Ville 
de L’Ancienne-Lorette, de ce qui suit : 

 
Lors de la séance du      , le conseil municipal a adopté le Règlement 
no      . 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi et est disponible pour 
consultation au Service du greffe situé à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette 
pendant les heures normales de bureau. 
 
Fait à L’Ancienne-Lorette le      . 
 
 
 

_________________________________ 
Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 

Greffière de la Ville 
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 

RÈGLEMENT No 353-2020 
___________________________________ 
 
RÈGLEMENT NO353-2020 DÉCRÉTANT LA 
TAXE FONCIÈRE ET LES 
TARIFICATIONS AINSI QUE LEUR MODE 
DE PAIEMENT POUR L’ANNÉE 2021 EN 
REMPLACEMENT DU RÈGLEMENT 
NO 339-2019 
___________________________________ 

 
 

CONSIDÉRANT l’article 4 de la Loi sur les compétences municipales, R.L.R.Q., 
c. C-47.1 et les dispositions des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la 
Fiscalité municipale, R.L.R.Q., c. F-2.1; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun de fixer un taux pour la 
taxe foncière générale et les autres tarifications; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du conseil tenue le 15 décembre 2020 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé à cette même séance; 
 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette 
ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il suit, à savoir : 
 

ARTICLE 1. Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement comme s’il 
était ici au long reproduit. 
 

ARTICLE 2. DÉFINITIONS 
 

2.1 À moins que le contexte ne s’y oppose, pour les fins du présent 
règlement, les mots et expressions qui y sont employés ont la 
signification suivante : 

 

a) le mot « bâtiment » comprend une construction avec toit supporté 
par des colonnes ou des murs utilisée pour abriter des êtres 
humains, des animaux ou des objets notamment, mais sans 
restreindre la portée du mot « bâtiment », une résidence privée, 
maison à un ou plusieurs logements, poste de commerce 
quelconque, bureau d’affaires, bureau professionnel, industrie, 
institution ou école quelconque; 

 

b) le mot « chalet » signifie un logement non habitable à l’année 
longue; 

 

c) le mot « chambre » désigne une pièce où on dort et qui remplit les 
conditions suivantes : 

1° elle ne fait pas partie d’un logement ou elle ne constitue pas un 
logement; 

2° elle comporte un accès par un hall commun ou par l’extérieur; 

3° elle est isolée du reste du bâtiment par des cloisons et un 
plancher permettant une occupation distincte, autonome et 
exclusive; 

4° elle ne fait pas partie d’un hôtel, d’un motel ou d’un hôtel à 
caractère familial. 

 

d) les mots « contenant à chargement avant » désignent tout 
contentant métallique ou en polyéthylène d’une capacité variant 
d'une (1) verge cube à neuf (9) verges cubes, compacté ou non, 
devant être levé et vidé mécaniquement dans un camion 
d’enlèvement des matières résiduelles équipé d’un système 
hydraulique à chargement avant; 
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e) les mots « contenant transroulier » désignent tout contenant 
métallique d’une capacité variant entre dix (10) et trente (30) verges 
cubes, compacté ou non, devant être levé et transporté directement 
au lieu d’élimination; 

 

f) Le mot « eaux usées » signifie les eaux provenant d'un cabinet 
d'aisances combinées aux eaux ménagères; 

 

g) Le mot « fosse de rétention » signifie un réservoir étanche destiné 
à emmagasiner les eaux d’une toilette à faible débit, d’une toilette 
chimique ou les eaux ménagères avant leur vidange; 

 

h) Le mot « fosse septique » signifie un système de traitement 
primaire constitué d’un réservoir destiné à recevoir les eaux usées 
ou les eaux ménagères; 

 

i) le mot « logement » signifie une pièce ou un groupe de pièces 
conçues de manière à former un lieu où vivre, dormir, manger, 
préparer des repas et pourvu des services sanitaires; 

 

j) le mot « propriétaire » signifie une personne physique, une 
compagnie, un syndicat, une société à qui un lot ou un bâtiment 
construit ou en cours de construction appartient. 

 
 

CHAPITRE I 
 

ARTICLE 3. TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE À TAUX VARIÉS 
 

3.1 Il est, par le présent règlement, imposé et il est prélevé sur les unités 
d’évaluation imposables des immeubles situés dans les limites de 
L’Ancienne-Lorette, d'après le rôle d'évaluation en vigueur y compris toutes 
révisions et modifications faites ou à être faites, et selon la valeur 
imposable, une taxe foncière générale basée sur la valeur de ces unités 
pour les dépenses générales ainsi que pour le paiement en capital et en 
intérêts payables en 2021 sur les emprunts contractés en vertu de 
règlements d'emprunt ou par d'autres engagements s'y rapportant. Ces taux 
varient selon les catégories d’immeuble suivants : 

 

Catégorie Taux du 100 $ d’évaluation 

Résiduelle 0,9108 $ 

Immeuble de six (6) logements ou plus 0,9108 $ 

Immeuble industriel 2,8459 $ 

Immeuble non résidentiel 2,8277 $ 

Immeuble agricole 0,9108 $ 

Terrain vague desservi 1,5083 $ 
 

● Dans le cas d’une unité d’évaluation mixte de la catégorie des immeubles 
non résidentiels, les taux de taxes applicables le sont en proportion de ceux 
stipulés dans le tableau ci-dessous mentionné : 

Classes 
Valeur non résidentielle sur la valeur 
totale 

% taux NR 
% taux 
base 

    

1A Moins de 0,5 % 0,1 % 99,9 % 

1B 0,5 % ou plus et moins de 1 % 0,5 % 99,5 % 

1C 1 % ou plus et moins de 2 % 1 % 99 % 

2 2 % ou plus et moins de 4 % 3 % 97 % 

3 4 % ou plus et moins de 8 % 6 % 94 % 

4 8 % ou plus et moins de 15 % 12 % 88 % 

5 15 % ou plus et moins de 30 % 22 % 78 % 

6 30 % ou plus et moins de 50 % 40 % 60 % 

7 50 % ou plus et moins de 70 % 60 % 40 % 

8 70 % ou plus et moins de 95 % 85 % 15 % 

9 95 % ou plus et moins de 100 % 100 % 0 % 

10 100 % (unité entièrement non résidentielle) 100 % 0 % 

11 Autres chemins de fer 100 % 0 % 

12 CHSLD 20 % 80 % 

13 Chemin de fer d’intérêt local 40 % 60 % 
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● Dans le cas d’une unité d’évaluation mixte de la catégorie des immeubles 

industriels, les taux de taxes applicables le sont en proportion de ceux 
stipulés dans le tableau ci-dessous mentionné : 

Classes 
Superficie industrielle sur la superficie 

totale 
% taux NR 

% taux 
IND 

    

1 Moins de 25 % 100 % 0 % 

2 25 % ou plus et moins de 75 % 50 % 50 % 

3 75 % ou plus  0 % 100 % 

4 75 % ou plus et 1 seul occupant 0 % 100 % 

 
CHAPITRE II 

 
 
ARTICLE 4. DÉGRÈVEMENT 

 
4.1 Tel que permis à l’article 244.59 de la LFM, le débiteur de la taxe imposée 

sur une unité d’évaluation appartenant à la catégorie des immeubles non 
résidentiels a droit à un dégrèvement tenant compte du fait que l’unité 
d’évaluation ou un local non résidentiel de celle-ci est vacant. 

 
Un local non résidentiel est tout local porté à l’annexe du rôle. Pour 
bénéficier du dégrèvement, le local doit être inscrit à l’annexe du rôle. 

 
4.2 Est réputé vacant un local ou une unité d’évaluation qui est inoccupé et 

qui est, soit offert sur le marché en vue d'une location immédiate, soit 
dans un état impropre à l'occupation, soit l'objet de travaux qui 
empêchent son occupation, soit l'objet d'un bail dont l'exécution n'est pas 
commencée. Pour l'application du présent alinéa, la location ne comprend 
pas la sous-location ni la cession de bail. 

 
4.3 Le montant du dégrèvement ne peut excéder la différence que l’on obtient 

en soustrayant, du montant de la taxe qui est payable suivant les règles 
prévues à la sous-section 4 (art. 244.50 et suivants de la L.F.M.), celui qui 
serait payable si on appliquait le taux de base. Le montant du 
dégrèvement n’est pas transférable à un nouvel acquéreur. 

 
4.4 Le dégrèvement ne peut être accordé au débiteur que si le pourcentage 

moyen d’inoccupation de l’unité d’évaluation excède 20 % pour la période 
de référence. Son montant est calculé de la façon suivante : 

 

• Valeur foncière de l’unité ou du local concerné X PMI) X (taux 
payable – taux de base) X nombre de jours de vacance/365 jours; 

 

• Le pourcentage moyen d’inoccupation (PMI) est la moyenne des 
pourcentages de vacances obtenue pour chacun des locaux de 
l’unité d’évaluation pour la période de référence. 

 
4.5 Le personnel du Service de l’urbanisme est chargé d'effectuer les 

vérifications relatives au commencement de l'occupation, à sa cessation ou 
au changement d’occupant. 

 
Le propriétaire, le locataire ou l’occupant d'une propriété immobilière doit 
laisser pénétrer sur les lieux les personnes mentionnées au premier alinéa 
afin d’examiner ladite propriété. 
 
Quiconque empêche ou gêne les personnes autorisées à pénétrer ou à 
examiner sa propriété immobilière est passible d'une amende de 150 $, plus 
les frais. 

 
4.6 La période de référence stipulée dans la présente section s’échelonne du 

1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. Les dégrèvements pouvant en 
résulter sont appliqués sur le compte annuel suivant. 

 
4.7 Le montant du crédit accordé pour le dégrèvement ne comprend que la 

portion en capital du solde dû, le cas échéant. Si le solde n’a pas été 
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entièrement acquitté, le débiteur devra assumer les intérêts sur la totalité de 
son compte de taxes incluant la portion admissible au crédit. 

 
4.8 Lorsqu'une unité d'évaluation ou un local de celle-ci commence à être 

occupé, cesse de l'être ou change d'occupant, le débiteur de la taxe doit, 
dans les trente (30) jours, donner un avis écrit à la municipalité. 

 
Dans le cas où le débiteur n’aurait pas avisé la municipalité dans les trente 
(30) jours de l’événement, la vacance débute lors de la réception d’une 
lettre recommandée à cet effet, même si dans cette lettre la date de 
vacance spécifiée est antérieure à la réception. 
 
L'avis écrit doit être transmis à la Ville par courrier recommandé ou signifié 
en main propre au trésorier ou à une autre personne du Service de la 
trésorerie de la municipalité. 
 
Dans tous les cas, l'avis écrit doit être en possession de l'une des 
personnes mentionnées ci-dessus, dans les trente (30) jours où survient 
l'événement mentionné à l’alinéa 1. 

 
L’avis écrit doit comprendre les renseignements suivants : 

 

1. Nom et adresse du débiteur de la taxe; 

2. Identification du local (adresse et numéro de matricule inscrits au 
compte de taxes) pour lequel le dégrèvement est requis; 

3. Nature et motif de la vacance du local et la période de vacance visée; 

4. Signature attestant que les renseignements contenus dans la demande 
sont véridiques. 

 
 

CHAPITRE III 
 
 

ARTICLE 5. AQUEDUC 
 
5.1 Il est par le présent règlement imposé à tout propriétaire ou occupant de 

bâtiments, occupés ou vacants, desservis par tout réseau d’aqueduc une 
tarification annuelle pour l’année 2021. Les taux ci-après établis 
s’appliquent : 

a) pour chaque logement et chalet, quel que soit le nombre des 
installations à l’intérieur du logement et dans le garage privé : 
131,61 $; 

b) pour toute maison de retraite ou maison de chambres et de 
pension – par chambre : 44,26 $; 

c) pour tout immeuble non résidentiel ou industriel : 0,1125 $ du 100 $ 
d’évaluation; 

d) pour tout immeuble agricole : 0,1125 $ du 100 $ d’évaluation. 
 
 

CHAPITRE IV 
 
 

ARTICLE 6. ÉGOUT 
 
6.1 Il est par le présent règlement imposé à tout propriétaire ou occupant de 

bâtiments desservis par tout réseau d’égout une tarification annuelle pour 
l’année 2021. Les taux ci-après établis s’appliquent :  

a) pour chaque logement et chalet, quel que soit le nombre des 
installations à l'intérieur du logement et dans le garage privé: 
143,98 $; 

b) pour toute maison de retraités ou maison de chambre et de pension 
– par chambre : 50,37 $; 

c) pour tout immeuble non résidentiel et industriel : 0,1232 $ du 100 $ 
d’évaluation; 
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d) pour tout immeuble agricole : 0,1232 $ du 100 $ d’évaluation. 
 
 

CHAPITRE V 
 
 

ARTICLE 7. MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
7.1 Il est, par le présent règlement, imposé à tous les propriétaires, locataires 

ou occupants d’immeubles, de quelque nature qu’ils soient, et il est 
prélevé une tarification annuelle à compter du 1er janvier 2021, le tout 
suivant l’échelle des taux suivants : 

 
Commercial et industriel 

 
a) Contenant à chargement avant 

 
Lorsqu’un contenant à chargement avant est utilisé, la tarification 
annuelle est établie en fonction du volume avec ou sans compacteur 
utilisé et du nombre de collectes hebdomadaires : 

 
i.  Tarification pour une levée : 

 

 Autres commerces 
Restaurants et établissements 

avec services restreints 

V3 Sans compacteur Sans compacteur Avec compacteur 

1.0 729 $ 1 165 $ 2 326 $ 

1.5 903 $ 1 444 $ 2 887 $ 

1.7 972 $ 1 556 $ 3 111 $ 

2.0 1 078 $ 1 724 $ 3 447 $ 

3.0 1 428 $ 2 285 $ 4 567 $ 

4.0 1 812 $ 2 899 $ 5 797 $ 

6.0 2 542 $ 4 066 $ 8 130 $ 

7.0 3 013 $ 4 820 $ 9 640 $ 

8.0 3 485 $ 5 575 $ 11 150 $ 

9.0 3 957 $ 6 332 $ 12 661 $ 

 
ii. Tarification pour deux levées : 

 

 Autres commerces 
Restaurants et établissements 

Avec services restreints 

V3 Sans compacteur Sans compacteur Avec compacteur 

1.0 1 212 $ 1 938 $ 3 876 $ 

1.5 1 504 $ 2 405 $ 4 811 $ 

1.7 1 621 $ 2 593 $ 5 184 $ 

2.0 1 796 $ 2 872 $ 5 743 $ 

3.0 2 379 $ 3 807 $ 7 612 $ 

4.0 3 019 $ 4 831 $ 9 663 $ 

6.0 4 236 $ 6 776 $ 13 550 $ 

7.0 5 021 $ 8 033 $ 16 065 $ 

8.0 5 807 $ 9 293 $ 18 583 $ 

9.0 6 595 $ 10 552 $ 21 102 $ 
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Pour toute levée additionnelle, une tarification supplémentaire de 20 % du 
coût d’une levée standard est exigée pour ce service. 

 
Pour les contenants d’un volume non prévus dans la liste ci-dessus, le 
taux est fixé en effectuant une moyenne de la tarification basée sur le 
volume des deux (2) contenants s’y rapportant le plus près. 

 

Les immeubles possédant un conteneur doivent payer une tarification 
pour les matières résiduelles même s’il s’agit d’un terrain vague desservi. 
Il peut s’agir de commerce durant la période de construction ou avant la 
réception du certificat de l’évaluateur.  

 

b) Contenant transroulier 
 

Lorsqu’un contenant sanitaire sur roues de type « roll-off » est utilisé, la 
tarification est basée sur le coût métrique à la tonne et le coût par voyage 
pour le transport :  

 

Le coût à la tonne pour la disposition 200,66 $ 
 

Le coût par voyage pour le transport 119,36 $ 
 

Les montants sont facturés quatre (4) fois par année aux usagers du 
service. Le paiement doit être acheminé à la Ville en deux versements 
égaux, soit : trente (30) jours et soixante (60) jours après la date d’envoi 
du compte. L’expédition des comptes s’effectue à la même fréquence. 

 

Advenant le cas où le fournisseur est dans l’obligation de procéder au 
déneigement du conteneur, le montant qu’il nous charge sera refacturé 
au commerce. 

 

c) Autre contenant 
 

Pour les commerces et les immeubles agricoles ne possédant aucun 
contenant à chargement avant ou contenant transroulier, la tarification 
des déchets commerciaux est de 0,2478 $ par 100 $ d’évaluation. Un tarif 
minimum de 268,31 $ est applicable en tout temps.  

 
 

Résidentiel 
 

d) Réceptacles, bacs roulants ou autres contenants sanitaires 
mobiles  

 
Le tarif annuel de la tarification est établi selon le nombre d’unités, 
comme suit : 

 

Chambre 57,59 $ 
 

Résidence  168,65 $ 
 

Chalet 168,65 $ 

 
7.2 Si une résidence n’est pas habitée toute l’année durant, la tarification est 

fixée en proportion de la moyenne du nombre de mois ou de partie de 
mois au cours desquels il y a eu utilisation du service. 

 
7.3 À l’exception des immeubles possédant un conteneur, la tarification 

exigible pour l’enlèvement des déchets est fixée à compter de la date 
d’entrée en vigueur du certificat de l’évaluateur établissant la valeur du 
bâtiment en regard du rôle d’évaluation de la Ville. 

 
7.4 Sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa, lorsqu’un immeuble 

résidentiel comprend une partie non résidentielle et une partie 
résidentielle, le tarif pour cette tarification est établi selon la tarification 
des déchets commerciaux à l’évaluation du pourcentage de l’utilisation 
pour la partie non résidentielle auquel s’ajoute 168,65 $ par logement 
et/ou 57,59 $ par chambre pour la partie résidentielle. Un tarif minimum 
de 268,31 $ est applicable en tout temps pour les déchets commerciaux à 
l’évaluation. 
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Lorsque, dans le cas d’un tel immeuble, un contenant à chargement 
avant est utilisé, la tarification des déchets commerciaux à l’évaluation est 
remplacée par la tarification du contenant à chargement avant. 

 
7.5 Les immeubles résidentiels ayant un permis d’occupation domestique 

doivent payer une tarification pour les déchets commerciaux d’un montant 
de 268,31 $. 

 
 

CHAPITRE VI 
 
 

ARTICLE 8. FOSSE SEPTIQUE 
 
8.1 Une compensation est imposée à chaque propriétaire d’une fosse 

septique ou d’une fosse de rétention située sur le territoire de la Ville de 
L’Ancienne-Lorette pour l’assainissement des eaux provenant de celle-ci. 

 
Cette compensation est de 249,29 $ par année, par logement, identifié au 
rôle d’évaluation foncière de la Ville. 

 
8.2 En plus de la compensation prévue à l’article 6.1, une compensation de 

249,29 $ est imposée au propriétaire d’une fosse septique ou d’une fosse 
de rétention lorsqu’il effectue une vidange de celle-ci à une fréquence 
supérieure à l’une des suivantes : 

 
a) la fréquence établie par l’article 13 du Règlement sur l’évacuation et 

le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.L.R.Q., 
c. Q-2, r. 22) s’il s’agit d’une fosse septique; 

 
b) la fréquence établie par l’article 59 du Règlement sur l’évacuation et 

le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.L.R.Q., 
c. Q-2, r. 22) s’il s’agit d’une fosse de rétention. 

 
 

CHAPITRE VII 
 
 

ARTICLE 9.  PISCINE 
 
9.1 Une tarification de 48,33 $ est exigée pour toute propriété possédant une 

piscine alimentée par l’aqueduc et munie d’un système de filtration. 
 
9.2 La tarification exigée à l’article 9.1 est payable sans prorata du nombre de 

jour dans l’année et elle est exigible à partir du moment où un permis de 
piscine a été émis par le Service de l’urbanisme. 

 
9.3 Pour avoir droit au crédit de la taxe piscine pour l’année 2021, le 

propriétaire doit aviser la Ville du retrait de sa piscine au plus tard le 30 juin 
2021. 

 
 

CHAPITRE VIII 
 
 

ARTICLE 10.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES – AQUEDUC ET ÉGOUT 
 
10.1 Toute la plomberie, les tuyaux, les accessoires et tous autres appareils 

pour transporter, distribuer, contrôler ou pour servir de l’eau ainsi que tout 
le matériel servant au raccordement à l’égout dont un propriétaire se sert 
et qui ne sont pas la propriété de la Ville doivent être approuvés par cette 
dernière avant leur installation. 

 
10.2 Toute personne désirant utiliser le service d’aqueduc ou d’égout doit 

installer ses tuyaux de service à ses propres frais, jusqu’à la ligne 
séparant le terrain privé et la rue, sans que la Ville ne soit tenue à aucune 
contribution. Cette personne doit, en plus, payer à la Ville le coût 
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mentionné au règlement de même que la compensation annuelle 
ordinaire. 

 
10.3 Les travaux d’acheminement et de branchement de la tuyauterie au 

réseau d’aqueduc ou d’égout doivent être effectués en conformité avec 
les instructions de l’inspecteur ou du représentant désigné à cette fin par 
la Ville. Le coût et les frais pour le raccordement d’un service d’aqueduc 
ou d’égout au réseau de la Ville est fixé à un minimum de deux cents 
dollars (200 $) pour chaque raccordement et ceci, en tout temps de 
l’année. Le coût et les frais de raccordement d’aqueduc ou d’égout 
excédant le tarif minimum fixé ci-dessus est acquitté entièrement par le 
propriétaire qui en fait la demande et ceci, en tout temps de l’année. 

 
La somme ci-dessus fixée doit être déposée à titre d’acompte 
provisionnel au trésorier de la Ville, avant que celle-ci ne soit tenue 
d’entreprendre le prolongement ou le branchement, lequel deviendra la 
propriété de la Ville aussitôt terminé. Toutes les conduites construites en 
vertu du présent article demeurent dans tous les cas la propriété de la 
Ville. 

 
Avant d’obtenir le service d’aqueduc ou d’égout, tout propriétaire doit en 
avoir fait la demande à la Ville et s’être conformé aux dispositions du 
règlement. 

 
10.4 Toute infraction à l’une quelconque des dispositions du présent chapitre 

rend le contrevenant passible d’une amende n’excédant pas 100 $ et des 
frais. 

 
10.5 Le service d’aqueduc accordé à tout propriétaire qui néglige de payer ce 

qu’il doit en vertu du présent règlement à la Ville ou qui refuse de se 
conformer à quelques dispositions de celui-ci peut être refusé ou 
interrompu. 

 
10.6 La Ville peut interrompre le service d’aqueduc en cas de refus de recevoir 

les représentants chargés de surveiller le fonctionnement de l’aqueduc et 
ce, tant et aussi longtemps que ce refus subsiste. 

 
10.7 Il est défendu à toute personne raccordée au service d’aqueduc de la 

Ville, de relier ou de faire relier un tuyau ou autre appareil à tout 
équipement ou appareil qui pourrait contaminer le réseau d’aqueduc de la 
Ville sous peine d’interruption immédiate du service et d’être tenu 
responsable de tous les dommages résultant dudit raccord. 

 
10.8 Il est défendu de vendre ou de distribuer de l’eau provenant du réseau 

d’aqueduc de la Ville sauf avec l’approbation écrite préalable de celle-ci.   
 
10.9 Advenant la découverte d’une fuite ou d’une difficulté quelconque sur un 

système de raccordement, la réparation est effectuée le plus tôt possible 
aux frais de l’abonné si la fuite s’est produite sur sa propriété et que ce 
dernier refuse ou retarde à effectuer la réparation requise. La Ville peut 
aussi interrompre l’alimentation de cet abonné, si elle juge la chose 
nécessaire afin d’éviter le gaspillage. Toutefois, la Ville doit avertir les 
personnes visées par écrit avant l’interruption du service. 

 
10.10 Personne n’est autorisée, sans permission écrite de la Ville, à se 

raccorder à un tuyau d’alimentation ou à une conduite d’eau ou à toute 
autre partie du réseau d’aqueduc ou à se procurer ou à se servir de l’eau 
provenant du réseau d’aqueduc, autrement que selon les dispositions du 
règlement et des règles adoptées par la Ville. 

 
10.11 La Ville ne garantit pas un service ininterrompu ou une pression uniforme 

ou une qualité quelconque de l’eau et n’est aucunement responsable des 
dommages qui pourraient résulter de l’interruption du service, de la 
variation de la pression ou, de la fermeture de l’eau ou de la réouverture 
imprévue du service pour une raison ou une autre.  

 
10.12 Personne, à moins d’une autorisation écrite de la Ville, ne peut tirer de 

l’eau, ouvrir, fermer, ou manier d’aucune manière une borne-fontaine, une 
tuyauterie d’alimentation ou une conduite d’eau ou tout autre équipement 
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appartenant à la Ville ou empêcher l’accès libre à toute borne-fontaine, 
valve, hydromètre, ou autre équipement accessoire de l’aqueduc. 

 
Il est interdit à quiconque de briser ou endommager une borne-fontaine, 
une tuyauterie d’alimentation ou une conduite d’eau ou tout autre 
équipement appartenant à la Ville. 

 
10.13 Sans préjudice aux droits de la Ville et aux sanctions ci-dessus et en sus 

de celles-ci, la Ville peut exercer tous les recours qu’elle juge opportun 
pour empêcher ou suspendre un usage de l’aqueduc non conforme aux 
dispositions du présent règlement. 

 
10.14 Les représentants de la Ville ont le droit de visiter toute résidence ou 

bâtiment à n’importe quelle période raisonnable du jour dans le but de 
vérifier toute tuyauterie ou accessoires de tuyauterie ou outils ainsi que 
pour procéder à toute inspection.  

 
Le propriétaire, le locataire ou l’occupant d'une propriété immobilière doit 
y laisser pénétrer les personnes mentionnées au premier alinéa afin 
d’examiner ladite propriété. 

 
 

CHAPITRE IX 
 
 

ARTICLE 11. DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 
 
11.1 Toutes les tarifications imposées en vertu du présent règlement sont 

assimilables à des taxes. 
 
11.2 Les taxes et tarifications prévues au présent règlement doivent être 

payées en un seul versement, lorsque la totalité du compte n’atteint pas 
300 $. La date ultime où doit être fait ce versement est le trentième jour 
qui suit l’expédition du compte. 

 
Si le total des taxes et des tarifications prévues atteint 300 $, le débiteur a 
le droit d’acquitter son compte en quatre (4) versements égaux sans 
intérêts. Les dates ultimes où doit être fait chaque versement sont les 
suivantes : 

 

− 1er versement : 4 mars 2021 

− 2e versement : 6 mai 2021 

− 3e versement : 15 juillet 2021 

− 4e versement : 23 septembre 2021 
 
11.3 Les comptes de taxes d’ajustement sont payables en un seul versement 

devant être acquitté au plus tard le 30e jour qui suit l’expédition du 
compte. Cependant, ils sont payables eu deux (2) versements s’ils 
atteignent 300 $. Le premier est exigible le 30e jour après l’expédition du 
compte et le deuxième (2e) versement est exigible 90 jours après la date 
d’échéance du premier versement. 

 
Les crédits résultant de ces ajustements sont appliqués au compte selon 
les échéances les plus anciennes. Si un crédit demeure, le solde demeure 
au compte, mais un chèque peut être envoyé au citoyen sur demande. 

 
11.4 Les règles prescrites par l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale 

s'appliquent à ce règlement. Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le 
délai prévu, le solde du compte ne devient pas immédiatement exigible, 
seul le montant du versement échu est alors exigible. 

 
11.5 Toutes les taxes ou droits de mutation ou tarifications qui sont assimilables 

à des taxes portent intérêts au taux annuel de 8 %. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 250.1 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, une pénalité de 0,5 % du principal impayé par mois complet de 
retard, jusqu’à concurrence de 5 % par année, est imposée sur toutes les 
taxes, droits de mutation et tarifications assimilables à des taxes impayés.  
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11.6 Un délai de grâce de un (1) jour est accordé à compter de la date 
d’échéance pour les comptes de taxation annuelle. 

 

11.7 Les comptes de taxes d’un propriétaire dont l’ensemble de ses comptes 
totalisent cinq dollars (5 $) ou moins sont radiés. 
 

11.8 Pour des raisons d’efficacité administrative, lorsqu’un solde dû est en-
dessous de 25 $, le conseil autorise le Service de la trésorerie à annuler 
cette créance lorsque le coût de recouvrement est jugé plus important 
que le solde dû. 

 

11.9 Le conseil décrète que des frais d’administration de 35 $ seront exigibles 
pour tout chèque ou dépôt bancaire sans provision, traitement manuel de 
transactions effectuées dans une institution bancaire, dans un guichet 
automatique ou par Internet.  
 

Des frais d’administration de 5 $ sont chargés dans les situations 
suivantes : 

 

➢ à toute personne qui effectue une opposition à un paiement auprès 
de son institution financière; 

➢ à toute personne, succession ou liquidateur de succession lorsque 
le tireur d’un effet de commerce est décédé et que le paiement de la 
somme est toujours dû à la Ville de L’Ancienne-Lorette; 

➢ à toute personne qui a effectué un paiement d’une somme due à la 
Ville à partir d’un compte fermé. 

 

Les frais d’administration ci-dessus sont payables immédiatement. 
 

11.10 Des frais d’administration de 50 $ taxes incluses sont chargés aux 
notaires et aux avocats, pour toute demande de confirmation d’évaluation 
et de confirmation de paiement de taxes. 

 

11.11 Les comptes autres que les taxes, droits de mutation ou tarifications 
assimilables à des taxes sont exigibles le 30e jour après l’expédition du 
compte et portent intérêt au taux annuel de 13 %. 

 

11.12 Le propriétaire de l’immeuble doit payer à la Ville tous les comptes se 
rapportant à son immeuble, y compris les comptes se rapportant aux 
logements ou aux locaux occupés par des locataires ou occupants. 

 

11.13  Le présent règlement s'applique pour l'année fiscale 2021 et remplace tout 
autre règlement ayant le même objet, ce dernier continuant de s’appliquer 
pour tout compte de taxes émis sous son autorité. 

 

11.14 Le présent règlement entre en vigueur la journée de sa publication. 
 
 

Adopté à la Ville L’Ancienne-Lorette, ce       jour de janvier 2021. 
 
 

    
GAÉTAN PAGEAU Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
 
Certificat 
 
Avis de motion 15 décembre 2020  

Présentation du projet de règlement et dépôt 15 décembre 2020  

Adoption du règlement       janvier 2021  

Avis de promulgation       janvier 2021 

 
 

    
GAÉTAN PAGEAU Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
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Certificat de promulgation 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, greffière de la 
Ville de L’Ancienne-Lorette, que lors de la séance ordinaire tenue le       2021, 
le conseil municipal a adopté le Règlement no 353-2020 décrétant la taxe 
foncière et les tarifications ainsi que leur mode de paiement pour l’année 2021 
en remplacement du règlement no 339-2019. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi et est disponible pour 
consultation au Service du greffe situé à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette 
pendant les heures normales de bureau. 
 
Fait à L’Ancienne-Lorette, ce      janvier 2021.  
 
 
   
 Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
 Greffière 
 



 

 

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 
 

RÈGLEMENT NO 356-2021 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2021 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 353-2020 DÉCRÉTANT 
LA TAXE FONCIÈRE ET LA TARIFICATION AINSI 
QUE LEUR MODE DE PAIEMENT POUR 
L’ANNÉE 2021 – MESURES SPÉCIALES 
D’ALLÈGEMENT EN RAISON DE LA COVID-19 
 

 
 

CONSIDÉRANT les circonstances exceptionnelles actuelles liée à la pandémie 
de la Covid-19; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du conseil tenue le       et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé à cette même séance; 
 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette 
ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il suit, à savoir: 
 

ARTICLE 1 Le 2e alinéa de l’article 11.2 du Règlement no 353-2020 est modifié par le report des 
dates ultimes de chaque versement du compte de taxes municipales et se lit 
comme suit : 

 

« Si le total des taxes et tarifications prévues atteint 300 $, le débiteur a 
le droit d’acquitter son compte en quatre (4) versements égaux. Les 
dates ultimes où doit être fait chaque versement sont les suivantes : 
 

1er versement 4 mars 2021 reporté au 3 juin 2021 

2e versement 6 mai 2021 reporté au 5 août 2021 

3e versement 15 juillet 2021 reporté au 16 septembre 2021 

4e versement  23 septembre 2021 reporté au 25 novembre 2021 
 

ARTICLE 2 Dans les circonstances exceptionnelles de la pandémie de la Covid-19, dans 
l’éventualité où le conseil municipal décide d’apporter d’autres modifications en 
lien avec les articles 1 et 2 du présent règlement, celles-ci pourront se faire par 
résolution du conseil municipal. 
 

ARTICLE 3 Le règlement entre en vigueur la journée de sa publication. 
 
 

Adopté à la Ville de L’Ancienne-Lorette, ce      e jour du mois de      . 
 
 

    
GAÉTAN PAGEAU Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
 
 
Certificat 
 
Avis de motion, présentation et dépôt       

Adoption du règlement       

Avis de promulgation        

 
 
    
GAÉTAN PAGEAU Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
 



 

 

 

 
Certificat de promulgation 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, greffière par 
intérim de la Ville de L’Ancienne-Lorette, que lors de la séance ordinaire tenue le 
     , le conseil municipal a adopté le Règlement numéro 356-2021 modifiant le 
règlement numéro 346-20 décrétant la taxe foncière et la tarification ainsi que 
leur mode de paiement pour l’année 2021 – mesures spéciales d’allègement en 
raison de la Covid-19.  
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi et est disponible pour 
consultation sur le site Internet de la Ville ainsi qu’au Service du greffe situé à 
l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette pendant les heures normales de bureau.  
 
Fait à L’Ancienne-Lorette, ce       
 
 
 
   
 Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
 Greffière 
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